
 
    

SEANCE 
20 Novembre 2009 
CG-6-2427 

Direction du Développement Sous-direction de 
l’environnement 

  
AADDOOPPTTIIOONN  DDEE  88  CCOONNTTRRAATTSS  EEAAUU    

 
Les contrats eau constituent l’un des outils mis en place par le Conseil Général des Yvelines pour mettre en 
œuvre sa politique en matière d’environnement afin d’assurer la cohérence de la gestion de l’eau. Depuis la 
création du dispositif en 1994, 190 contrats eau ont été signés. 67 contrats eau sont en cours.  
 

���� CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  CCRREESSPPIIEERREESS : reconstruction de la station d’épuration (tranche complémentaire) 
- Un premier contrat eau avait été signé en 2003, pour la mise à niveau du réseau de collecte, la reconstruction de 
la station d’épuration et celle du collecteur de transfert. Les travaux doivent aujourd'hui être poursuivis.  
- Les travaux entraîneront une augmentation du prix de l’eau de l’ordre de 1€ TTC/m3.  
- Montant des travaux : 889 390 € - Montant des subventions : 363 076 €. 
 

���� CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  BBLLAARRUU  :: extension du réseau de collecte des eaux usées vers le hameau de Maulu 
- Ces travaux permettront le raccordement de 19 habitations. Ils ont démarré de façon anticipée au mois d’août, 
bénéficiant d’une dérogation.  
- Montant des travaux : 281 000 € - Montant des subventions : 126 450 €. 
 
���� CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  CCRROOIISSSSYY--SSUURR--SSEEIINNEE : suppression des rejets en Seine et gestion des eaux pluviales 
Ces travaux, programmés sur 3 ans, de devraient pas avoir d’incidence sur le prix de l’eau dans la commune. 
- Montant des travaux : 2 820 289 € - Montant des subventions : 986 660 €. 
 

���� SSYYNNDDIICCAATT  IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALL  DD’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  HHOOUUIILLLLEESS  CCAARRRRIIEERREESS--SSUURR--SSEEIINNEE  BBEEZZOONNSS  

CCHHAATTOOUU  ((SSIIAA  HHCCBBCC)) : amélioration de la collecte en temps de pluie en évitant les rejets en Seine 
- Construction d’un bassin de stockage-restitution.  
- Les travaux devraient entraîner une augmentation annuelle du prix de l’eau de 0,05 € TTC/m3.  
- Montant des travaux : 2 550 000 € - Montant des subventions : 510 000 €. 
 

���� SSYYNNDDIICCAATT  IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALL  DD’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  MMEEUULLAANN  HHAARRDDRRIICCOOUURRTT  LLEESS  MMUURREEAAUUXX :  
- Travaux consistant à la réhabilitation du collecteur unitaire reliant les postes intercommunaux de Vaux-sur-
Seine à Meulan, l’aménagement d’aires de stockage des boues d’épuration situées à Gaillon-sur-Montcient et à la 
Falaise, à un programme de sécurisation pour le personnel de la station d’épuration.  
- Montant des travaux : 2 050 000 € - Montant des subventions : 410 000 €. 
 

���� SSYYNNDDIICCAATT  IINNTTEERRDDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  DD’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  RREEGGIIOONN  DDEE  LLAA  MMOONNTTCCIIEENNTT  ((SSIIAARRMM))  ::  
- Le SIARM est composé de 5 communes Yvelinoises (Gaillon-sur-Montcient, Jambville, Lainville, Montalet-le-
Bois et Oinville-sur-Montcient) et deux communes du Val d’Oise.   
- L’objet du contrat est de réhabiliter des collecteurs, afin de réduire la présence d’eaux claires parasites dans le 
réseau. Certaines des opérations prévoient la dépose de collecteurs en amiante, ce qui a des conséquences sur le 
coût de l’opération.  
 - Ces travaux devraient entraîner une augmentation annuelle du prix de l’eau de 0.47 €TTC/m3. 
- Montant des travaux : 2 489 620 € - Montant des subventions : 1 120 329 €. 
 

���� SSYYNNDDIICCAATT  IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALL  DDEE  RRAAMMBBOOUUIILLLLEETT (communes de Rambouillet, Gazeran et Vieille Eglise)  
- Optimisation de la station d’épuration, mise en conformité du traitement de l’azote et du phosphore par temps 
sec, mise en conformité de l’auto surveillance.  
- Ces travaux devraient entraîner une augmentation annuelle du prix de l’eau de 0,75 €TTC/m3. 
- Montant des travaux : 3 665 200 € - Montant des subventions : 733 040 €. 
 

���� SSYYNNDDIICCAATT  IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALL  DD’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  SSAAIILLLLYY,,  BBRRUUEEIILL--EENN--VVEEXXIINN  EETT  AAIINNCCOOUURRTT  

((SSIIAASSBBAA))  ::    
- Réhabilitation de collecteurs, déplacement et retrait du collecteur principal, extension de la collecte d’eaux 
usées.  
- L’ensemble des travaux engendrera une augmentation annuelle du prix de l’eau de l’ordre de 0,35 € TTC/m3. 
- Montant des travaux : 681 252 € - Montant des subventions : 306 564 €.PPROBATION  

 



 

 

 


